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Annexe 1 - A conserver 

PREAMBULE 

La restauration scolaire est un service facultatif. L’intérêt est d’offrir une prestation de qualité aux élèves des écoles maternelle  
et élémentaire. 

Les tarifs des repas sont votés en Conseil Municipal.  

Afin d’offrir un temps de repas dans de bonnes conditions, la restauration scolaire est organisée en deux services pour  
l’école élémentaire. 

Les enfants sont placés sous la responsabilité de la commune de Cuverville. Toute famille qui confit son (ses) enfant(s)  
à cet accueil périscolaire, s’engage à respecter le présent règlement.  

LES DISPOSITIONS CONTENUES DANS CE REGLEMENT DOIVENT ETRE SCRUPULEUSEMENT RESPECTEES, TOUTE INSCRIPTION  
AU RESTAURANT SCOLAIRE VAUT ACCEPTATION DU REGLEMENT INTERIEUR PAR LA FAMILLE ET L’ENFANT. 

LE PRESENT REGLEMENT A ETE ADOPTE EN CONSEIL MUNICIPAL. 
 
 

ARTICLE 1 : L'INSCRIPTION 

L’inscription au restaurant scolaire est OBLIGATOIRE ET ANNUELLE. 

Pour éviter d'importantes variations dans les effectifs du restaurant scolaire, il est demandé aux parents  
DE SOUSCRIRE UN ABONNEMENT POUR L'ANNEE SCOLAIRE ET INSCRIRE LEUR(S) ENFANT(S) POUR UN, DEUX, TROIS OU QUATRE REPAS PAR SEMAINE EN PRECISANT LES JOURS 

CHOISIS. 

Cet abonnement est OBLIGATOIRE. 

 

I N S C R I P T I O N  O C C A S I O N N E L L E  

En cas d’imprévu, les enfants pourront être accueillis à titre exceptionnel au restaurant scolaire. Les parents devront  
inscrire l’enfant sur le portail famille 24h avant. 

POUR DES RAISONS DE RESPONSABILITE, UN ENFANT NE FAISANT PAS L'OBJET D'UNE INSCRIPTION PREALABLE  

NE POURRA PAS ETRE ACCEPTE AU RESTAURANT SCOLAIRE. 

 

 

ARTICLE 2 - PROJET D'ACCUEIL INDIVIDUALISE (P.A.I.) 

Un "PROJET D'ACCUEIL INDIVIDUALISE" (P.A.I.) est mis en place, à l'initiative des parents auprès de la direction de l'école, lorsque 

la scolarité d'un élève, notamment en raison d'un trouble de santé (allergie ou maladie), nécessite  

un aménagement. 

Sans ce "PROJET D'ACCUEIL INDIVIDUALISE" l'enfant ne sera pas autorisé à prendre ses repas au restaurant scolaire. 

En cas de difficultés à mettre en place le "PROJET D'ACCUEIL INDIVIDUALISE", l'enfant ne sera pas accueilli au sein de  

la structure. 
 

 

ARTICLE 3 - FACTURATION - MODALITES DE PAIEMENT 

Une facturation mensuelle est établie et transmise aux parents.  

Les parents doivent régler le montant des repas au régisseur de recettes du restaurant scolaire en ligne ou en mairie. 

Le règlement s'effectue à TERME ECHU ET IMPERATIVEMENT AU PLUS TARD LE DERNIER JOUR DU MOIS SUIVANT,  
en numéraire, par chèque bancaire à l'ordre du "TRESOR PUBLIC" ou en ligne par internet. 

L'absence de paiement dans les délais impartis, entraîne la radiation immédiate de l'enfant. 
 
 

ARTICLE 4 - ABSENCES - NON RESERVATION DES REPAS 

Le service des repas et la surveillance des enfants des écoles élémentaire et maternelle sont assurés par des agents municipaux et 
des agents extérieurs habilités par la Commune. 

Un registre de présence est tenu par le personnel encadrant. 

 
Il est demandé aux parents D’INFORMER LA MAIRIE PAR COURRIEL AUX ADRESSES SUIVANTES mairie@cuverville.fr  
ET restaurantscolaire.cuverville@orange.fr de l’absence éventuelle de leur(s) enfant(s), LE JOUR MEME AVANT 9H00,  
sans cette information LE REPAS SERA FACTURE. 
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Par ailleurs, afin de réduire le gaspillage alimentaire et de prévoir au plus juste les commandes, tout repas pris sans réservation  
sur le logiciel dédié sera facturé comme suit : 

- Ecole maternelle - Enfant cuvervillais et non cuvervillais :  5 € (peu importe le montant du quotient familial), 
- Ecole élémentaire - Enfant cuvervillais et non cuvervillais :  6 € (peu importe le montant du quotient familial). 
 

 

ARTICLE 5 - ATTITUDE DES ENFANTS 

S I  L ’E NFANT A DES  DR OITS ,  I L  A  AU SSI  DE S DEV OIRS  :  
 

L’enfant doit respecter ce règlement intérieur. 
 

L’ENFANT DOIT RESPECTER : 

✓ Le personnel d’encadrement, 
✓ Leurs camarades, 
✓ La nourriture, 
✓ Les locaux, le mobilier et le matériel de restauration. 
 

Les parents se doivent de rappeler à leur(s) enfant(s) les règles de bonne conduite en collectivité. Il est  
de leur responsabilité de rappeler le respect qui est dû à leurs camarades et au personnel chargé du service et de  
la surveillance des enfants, et ce afin de permettre un déjeuner dans les meilleures conditions d’hygiène et de sécurité.  
 

Un "SAVOIR ETRE" est attendu de la part de l’enfant avec respect des règles élémentaires de la discipline et de  
la vie en collectivité : 

Ce paragraphe doit  êt re  lu  à  l ’enfant  ou  lu  par l ’enfant  :  

AVANT LE REPAS PENDANT LE REPAS 

 Je vais aux toilettes et me lave les mains avant et après le repas, 
 Je m’installe calmement à la place qui me revient, 
 Je jette les chewing-gums et bonbons dans les poubelles, 
 J’attends sagement mon tour pour rentrer dans le restaurant scolaire, 
 Je respecte les consignes des adultes, 
 Je suis poli et courtois avec mes camarades et le personnel, 
 Je ne crie pas dans les couloirs. 

 Je me tiens bien à table, 
 Je respecte la nourriture et ne la gaspille pas, 
 Je parle doucement, 
 Je respecte le personnel de service et mes camarades, 
 Je range mon couvert et je sors de table en silence, sans courir, 
 Je respecte les consignes des adultes, 
 Je suis poli et courtois avec mes camarades et le personnel, 
 Je ne crie pas dans le réfectoire. 

 

Pour le bon ordre, il est assigné à chaque enfant une place qu’il occupera toute l’année. 

L’enfant n’a pas le droit de quitter le réfectoire sans autorisation du responsable. 
 

La mairie fournit les serviettes de table aux enfants de maternelle, moyennant une participation financière par an et par enfant, 
fixée par délibération du Conseil Municipal. Le montant de cette participation est à payer lors du premier règlement des repas pris 
au restaurant scolaire. 
 

 

ARTICLE 6 - SANCTIONS - EXCLUSIONS 

Tout manquement aux règles de ce règlement intérieur entraînera une ou des sanctions. 

Toute dégradation effectuée par l’enfant entraînera la responsabilité des parents et le remboursement des réparations. 

Si l’enfant se signale par sa mauvaise conduite de façon répétée (agressions verbales ou physique, agitation excessive…) ou  
met en danger sa propre sécurité ou celle des autres pendant le service de restauration scolaire, 

L’ENFANT SERA SANCTIONNE DE LA FAÇON SUIVANTE : 

✓ 1ier avertissement : courrier aux parents, 
✓ 2ième avertissement : exclusion de 5 jours, après notification écrite adressée aux parents, 
✓ 3ième avertissement : exclusion d’1 mois, après notification écrite adressée aux parents. 
 

 

ARTICLE 7 - HYGIENE ET SANTE DE L'ENFANT 

Un enfant présentant une maladie contagieuse doit être signalé à la responsable du restaurant scolaire et les durées d’éviction respectées. 

Les vaccins de chaque enfant doivent être à jour. 

Aucun médicament ne peut être administré à l’enfant pendant le temps de présence au restaurant scolaire, même sur ordonnance 
en dehors d’un "PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISE".  
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ARTICLE 9 - ACCIDENTS 

En cas d’accident bénin, l’enfant est soigné par les encadrants de la restauration scolaire. En cas d’événement plus grave, 

accidentel ou non, compromettant la santé de l’enfant, le service prend toutes les dispositions d’urgence nécessaire  

(médecin, pompiers ou SAMU). Le représentant légal est immédiatement prévenu. 

LES FAMILLES DOIVENT IMPERATIVEMENT DONNER A LA MAIRIE UN NUMERO DE TELEPHONE PERMETTANT DE LES JOINDRE  
EN PERMANENCE. 
 
 

ARTICLE 8 - RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

La commune est assurée pour les risques incombant au fonctionnement du service du restaurant scolaire. 

La commune décline toute responsabilité en cas de vol ou détérioration d’objets personnels des enfants, d’accidents causés  

par un enfant à un tiers. 

Il est déconseillé aux enfants de porter ou d’être en possession d’objets de valeurs (bijoux, téléphone, portable…). La perte, le vol 

et le bris ne sont pas de la responsabilité de la commune de Cuverville. 

LES PARENTS S’ENGAGENT A SOUSCRIRE UNE ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE COUVRANT LES RISQUES DURANT  
LES TEMPS EXTRASCOLAIRES AU NOM DE L’ENFANT. 
 

 

 

 


